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(54) Arme à feu pourvue d'un système d'autorisation

(57) L'invention concerne une arme à feu pourvue
d'un système d'autorisation qui comprend un émetteur-
récepteur (6) d'ondes untrasoniques monté sur l'arme,
une unité (5) à porter par le tireur, comprenant des
moyens (13) pour renvoyer un signal émis par l'émet-
teur-récepteur (6) susdit à ce dernier et un dispositif de
contrôle (9) contrôlant le signal reçu par la partie récep-
trice susdite, commandant un dispositif (10) pouvant
empêcher le tir. Le système d'autorisation comprend un

compteur de temps (7) pouvant compter le temps
écoulé entre l'émission d'un signal par l'émetteur-récep-
teur (6) et sa réception par ce dernier et un dispositif de
calcul (8) déterminant la distance parcourue par ce
signal, le dispositif de contrôle (9) ne permettant le tir
que lorsqu'il a reconnu le signal et qu'en plus la distance
susdite est inférieure à un seuil déterminé.
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Description

[0001] L'invention concerne une arme à feu pour-
vue d'un système d'autorisation, l'arme comprenant un
dispositif pouvant empêcher le tir, tandis que le système
d'autorisation comprend un émetteur-récepteur monté
sur l'arme, une unité à porter par le tireur comprenant
des moyens pour renvoyer un signal émis par la partie
émettrice de l'émetteur-récepteur susdit à la partie
réceptrice de cet émetteur-récepteur et un dispositif de
contrôle contrôlant le signal reçu par la partie réceptrice
susdite et commandant le dispositif pouvant empêcher
le tir, ce dernier empêchant effectivement le tir si le dis-
positif de contrôle ne reconnaît pas ce dernier signal
comme celui d'un tireur autorisé.
[0002] Une telle arme, appelée souvent arme intel-
ligente ou "smart gun", a pour but d'empêcher son utili-
sation par une personne non autorisée.
[0003] Une arme de ce genre est décrite dans le
brevet américain no. 5.704.153. L'émetteur-récepteur
monté sur l'arme est un émetteur-récepteur radio
envoyant, par exemple au moment où la poignée de
l'arme est prise, un signal radio de préférence codé,
d'une fréquence déterminée de l'ordre de 900 MHz par
exemple vers un transpondeur incorporé dans une
bague portée par le tireur qui retourne ce signal au pre-
mier émetteur-récepteur.
[0004] Si ce dernier reçoit bien le signal correct et
de puissance suffisante, il active une solénoïde qui
déverrouille un élément de verrou du mécanisme de tir
permettant ainsi au tireur de tirer.
[0005] Si dans les systèmes de codage tradition-
nels, la distance entre l'émetteur du signal codé et le
récepteur n'a pas d'importance, il en va tout autrement
avec une arme. En effet il n'est pas exceptionnel qu'un
malfaiteur subtilise l'arme d'une personne autorisée. Il
faut alors empêcher ce malfaiteur de tirer avec l'arme
sur la personne autorisée.
[0006] Le principe de l'arme connue susdite et
d'autres armes semblables utilisant des ondes électro-
magnétiques comme moyen d'identification de la per-
sonne autorisée dans les situations de ce genre est
que, si l'arme est éloignée de cette personne portant les
moyens pour renvoyer un signal, par exemple dans un
anneau, la puissance du signal renvoyé à la partie
réceptrice de l'émetteur-récepteur monté sur l'arme
devient trop faible pour que le dispositif de contrôle
puisse entrer en action.
[0007] Or la décroissance du signal n'est pas tou-
jours uniquement influencée par la distance entre les
moyens pour renvoyer un signal et l'émetteur-récepteur.
Elle peut être influencée par la direction des antennes,
l'état de la batterie fournissant le courant aux moyens
susdits et à l'émetteur-récepteur, la présence d'objets
métalliques etc.
[0008] Du fait de influences sudites de la direction
des antennes, des perturbations électromagnétiques
etc., il peut arriver que le tireur autorisé ne soit pas iden-

tifié alors que le moyen d'identification qu'il porte se
trouve à la distance correcte de l'émetteur-récepteur
monté sur l'arme. Le fonctionnement du système
d'autorisation de ces armes n'est donc pas tout à fait fia-
ble.

[0009] L'invention a pour but d'éviter cet inconvé-
nient et de fournir une arme pourvue d'un système
d'autorisation très fiable.
[0010] Ce but est atteint par le fait que l'émetteur-
récepteur est un émetteur-récepteur d'ondes matériel-
les, et que le système d'autorisation comprend un
compteur de temps pouvant compter le temps écoulé
entre l'émission d'un signal par la partie émettrice de
l'émetteur-récepteur et sa réception par la partie récep-
trice de cet émetteur-récepteur et un dispositif de calcul
déterminant la distance parcourue par ce signal à partir
du temps mesuré, le dispositif de contrôle ne permet-
tant le tir que lorsqu'il a reconnu le signal et qu'en plus
la distance susdite est inférieure à un seuil déterminé.
[0011] La distance parcourue par le signal peut
donc être déterminée avec précision. Cette distance est
égale au double de la distance entre les moyens ren-
voyant un signal de l'unité à porter par le tireur et l'émet-
teur-récepteur monté sur l'arme. La distance maximale
à laquelle l'arme peut se trouver de l'unité pour que le tir
soit autorisé peut donc être utilisée comme condition
supplémentaire, augmentant la sécurité du système
d'autorisation.
[0012] Les ondes matérielles sont par exemple des
ondes sonores, infra-sonores ou ultra-sonores.
[0013] Les moyens pour renvoyer un signal de
l'unité à porter par le tireur sont de préférence montés
dans un accessoire porté par le tireur, en particulier un
bracelet, une bague, un pendentif, une boucle d'une
ceinture, etc.
[0014] L'identification du tireur autorisé peut être
déduite d'une fréquence spécifique du signal renvoyé
par les moyens susdits, mais l'unité comprend de préfé-
rence des moyens de codage pouvant coder le signal
renvoyé.
[0015] Le dispositif pouvant empêcher le tir peut
comprendre un élément de commande électrique,
comme un électro-aimant pouvant déconnecter une
pièce du mécanisme de mise à feu de l'arme.
[0016] Pour plus de clarté, un exemple de mise en
oeuvre de l'invention est décrit ci-après à titre illustratif
et non restrictif, référence étant faite au dessin annexé,
qui représente une coupe d'une partie d'une arme à feu
pourvue d'un système d'autorisation selon l'invention.
[0017] L'arme dont une partie est représentée à la
figure comprend une carcasse 1 dans laquelle un
mécanisme de mise à feu est monté dont uniquement la
détente 2 et une tringle de commande 3 reliée à la
détente 2 sont represéntées.
[0018] Cette arme est pourvue d'un système
d'autorisation de tir comprenant d'une part un dispositif
électronique 4 monté sur l'arme, par exemple dans la
carcasse 1, et une unité 5 à porter par le tireur.
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[0019] Le dispositif électronique 4 comprend un
émetteur-récepteur 6 d'ondes matérielles, c'est-à-dire
des ondes ultrasons par exemple d'une fréquence de
40 kHz, qui est connecté à un compteur de temps 7
pouvant mesurer le temps entre l'émission d'un signal
ultrasonique par la partie émettrice de cet émetteur-
récepteur 6 et sa réception par la partie réceptrice de
l'émetteur-récepteur 6.

[0020] Ce compteur de temps 7 est à son tour con-
necté à un dispositif de calcul 8 pouvant déterminer la
distance parcourue par le signal ultrasonique à partir du
temps mesuré par le compteur de temps 7.
[0021] Aussi bien l'émetteur-récepteur 6 que le dis-
positif de calcul 8 sont en liaison avec un dispositif de
contrôle 9 qui commande un dispositif 10 pour empê-
cher le tir qui dans l'exemple donné est un élément de
commande électrique 10A qui peut déconnecter le dis-
positif de mise à feu, par exemple un électro-aimant atti-
rant la tringle de commande 3 pour interrompre la
transmission mécanique entre la détente 2 et le percu-
teur.
[0022] Au lieu de déconnecter le dispositif de mise
à feu, l'élément de commande 10A peut bloquer ce dis-
positif. Ainsi, dans une variante l'élément de commande
électrique 10A peut actionner un arrêt empêchant le
mouvement d'une pièce du mécanisme de mise à feu.
Cet arrêt peut être formé par un noyau qui est entouré
d'une solénoïde.
[0023] Le dispositif électronique 4 est alimenté par
une source de courant 11 via un micro-interrupteur 12
commandé par la détente 2.
[0024] L'unité 5 consiste en des moyens 13 ren-
voyant un signal ultrasonique et des moyens de codage
14 y associés pour coder ce signal renvoyé.
[0025] Cette unité électronique 5 est incorporée
dans un accessoire vestimentaire à porter par le tireur,
de préférence un accessoire porté à courte distance de
l'arme tenue en main par le tireur, dans l'exemple donné
un bracelet 15. Dans des variantes, cette unité 5 peut
être incorporée dans une bague, dans un pendentif ou
dans une boucle de ceinture.
[0026] Le système d'autorisation de tir fonctionne
comme suit:
[0027] Dès pression sur la détente 2 par le tireur, le
micro-interrupteur 12 est fermé et le dispositif électroni-
que 4 mis en action.
[0028] L'émetteur-récepteur 6 émet immédiate-
ment un signal ultrasonique tandis que le compteur de
temps 7 commence à compter.
[0029] Si le tireur porte le bracelet 15, le signal sus-
dit est reçu par l'unité 5. Les moyens 13 pour renvoyer
un signal renvoient ce signal sous forme codée, c'est-à-
dire après codage par les moyens de codage 14 en
fonction de l'identité du ou des tireurs autorisés à tirer.
[0030] Dès que la partie réceptrice de l'émetteur-
récepteur 6 reçoit ce signal codé, le compteur de temps
7 s'arrête et le dispositif de calcul 8 détermine la dis-
tance parcourue par le signal à partir du temps mesuré,

ce qui peut se faire avec grande précision. Ceci veut
aussi dire que la distance entre l'émetteur-récepteur 6
et l'unité 4 est déterminée puisqu'elle est la moitié de la
distance parcourue par le signal.

[0031] Cette mesure de distance est envoyée au
dispositif de contrôle 9 qui vérifie si cette distance ne
dépasse pas un seuil déterminé. La distance entre
l'arme et le bracelet 15 ne peut par exemple pas excé-
der 20 cm.
[0032] En même temps le dispositif de contrôle 9
vérifie si le signal qui a été reçu de retour est codé de
manière adéquate.
[0033] Si la distance ne dépasse pas le seuil et si
en plus le dispositif de contrôle 9 reconnaît le code
comme étant celui d'une personne autorisée, le sys-
tème d'autorisa- tion permet le tir, ou en d'autres mots
n'active pas le dispositif 10 pouvant empêcher le tir.
[0034] Si une des deux conditions n'est pas rem-
plie, le dispositif de contrôle 9 commande le dispositif
10 de façon à empêcher effectivement le tir, par exem-
ple alimente l'élément de commande électrique 10A qui
déconnecte le dispositif de mise à feu.
[0035] Lorsque par exemple un malfaiteur a subti-
lisé l'arme du tireur autorisé et le tient visé, le dispositif
de contrôle 9 reconnaîtra bien le signal mais la distance
entre cette arme et l'unité 5 dans le bracelet 15 sera
trop grande et le dispositif de contrôle 9 empêchera le
malfaiteur de tirer.
[0036] Il est évident que l'invention n'est nullement
limitée à l'exemple de réalisation décrit ci-avant et
représentée au dessin annexé, mais que de nombreu-
ses modifications peuvent être apportées à l'arme à feu
décrite ci-avant sans pour autant sortir du cadre des
revendications ci-jointes.

Revendications

1. Arme à feu pourvue d'un système d'autorisation,
l'arme comprenant un dispositif (10) pouvant empê-
cher le tir, tandis que le système d'autorisation
comprend un émetteur-récepteur (6) monté sur
l'arme, une unité (5) à porter par le tireur, compre-
nant des moyens (13) pour renvoyer un signal émis
par la partie émettrice de l'émetteur-récepteur (6)
susdit à la partie réceptrice de cet émetteur-récep-
teur (6) et un dispositif de contrôle (9) contrôlant le
signal reçu par la partie réceptrice susdite, com-
mandant le dispositif (10) pouvant empêcher le tir,
ce dernier empêchant effectivement le tir si le dis-
positif de contrôle (9) ne reconnaît pas ce dernier
signal comme celui d'un tireur autorisé, caractéri-
sée en ce que l'émetteur-récepteur (6) est un émet-
teur-récepteur d'ondes matérielles, et que le
système d'autorisation comprend un compteur de
temps (7) pouvant compter le temps écoulé entre
l'émission d'un signal par la partie émettrice de
l'émetteur-récepteur (6) et sa réception par la partie
réceptrice de cet émetteur-récepteur (6) et un dis-
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positif de calcul (8) déterminant la distance parcou-
rue par ce signal à partir du temps mesuré, le
dispositif de contrôle (9) ne permettant le tir que
lorsqu'il a reconnu le signal et qu'en plus la distance
susdite est inférieure à un seuil déterminé.

2. Arme selon la revendication 1, caractérisée en ce
que l'émetteur-récepteur (6) est un émetteur-récep-
teur d'ondes sonores, infra-sonores ou ultra-sono-
res.

3. Arme selon la revendication 1 ou 2, caractérisée en
ce que les moyens (13) pour renvoyer un signal de
l'unité (5) à porter par le tireur sont montés dans un
accessoire à porter par le tireur, par exemple un
bracelet (15), une bague, un pendentif ou une bou-
cle de ceinture.

4. Arme selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l'unité (5) à
porter par le tireur comprend des moyens de
codage (14) pouvant coder le signal renvoyé par les
moyens (13) pour renvoyer un signal.

5. Arme selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le système
d'autorisation est connecté à un élément (12) com-
mandé par la détente (2) de l'arme de manière à
entrer en action au moment où la détente (2) est
pressée.

6. Arme selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le dispositif
(10) pouvant empêcher le tir comprend un élément
de commande électrique (10A) agissant sur le
mécanisme de mise à feu et commandé par le dis-
positif de contrôle (9).

7. Arme selon la revendication 6, caractérisée en ce
que l'élément de commande électrique (10A) est un
élément pouvant déconnecter le dispositif de mise
à feu.

8. Arme selon la revendication 7, caractérisée en ce
que l'élément de commande électrique (10A) est un
électro-aimant pouvant déconnecter une pièce du
mécanisme de mise à feu de l'arme.
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